














 

 

NOTE EXPLICATIVE  
 
 

CONCERNANT 

LA CONVENTION INTERAMÉRICAINE POUR LA PRÉVENTION, LA 
SANCTION ET L'ÉLIMINATION DE LA VIOLENCE CONTRE LA 

FEMME DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMERICAINS 

La Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l'élimination de la 
violence contre la femme (ci-après « Convention de Belém do Pará »), a été adoptée par 
l’Assemblée générale de l’Organisation des États Américains (ci-après « OEA ») en 1994 
et est entrée en vigueur en 1995.  

Le gouvernement fédéral souhaite ratifier la Convention de Belém do Pará et, à cette fin, 
demande leur assentiment aux gouvernements des provinces et des territoires étant 
donné leurs champs de responsabilité en matière de lutte contre la violence à l’égard des 
femmes. Le gouvernement du Québec devra, si cette convention est approuvée par 
l’Assemblée nationale et s’il entend s’y déclarer lié et donner son assentiment à ce que le 
Canada exprime son consentement à y être lié, adopter un décret en ce sens. 

LE CONTEXTE 

Le Canada est devenu membre de l’OEA le 8 janvier 1990, après 28 ans à titre 
d’observateur. Il a adhéré à ou a ratifié quelques instruments de cette organisation. Il 
souhaite maintenant ratifier à la Convention de Belém do Pará.  

Depuis son adoption, 32 des 35 États membres de l’OEA l’ont ratifiée ou y ont adhéré, à 
l’exception du Canada, des États-Unis et de Cuba. Bien que le Canada n’ait pas encore 
ratifié la Convention, il a joué un rôle actif dans son élaboration et a préconisé activement 
sa mise en œuvre.  

L’objectif principal de cette convention est de prévenir, de sanctionner et d’éliminer la 
violence à l’égard des femmes. 

UN ENGAGEMENT INTERNATIONAL IMPORTANT 

L’article 22.1 de la Loi sur le ministère des Relations internationales (RLRQ, 
chapitre M-25.1.1), ci-après « la Loi », énonce que « [l]e ministre veille aux intérêts du 
Québec lors de la négociation de tout accord international, quelle que soit sa dénomination 
particulière, entre le gouvernement du Canada et un gouvernement étranger ou une 
organisation internationale et portant sur une matière ressortissant à la compétence 
constitutionnelle du Québec ». En outre, cet article énonce que « le gouvernement doit, 
pour être lié par un accord international ressortissant à la compétence constitutionnelle 
du Québec et pour donner son assentiment à ce que le Canada exprime son 
consentement à être lié par un tel accord, prendre un décret à cet effet ». 

L’article 22.2 de la Loi précise que tout engagement international important fait l’objet d’un 
dépôt à l’Assemblée nationale. Il est de l’avis du ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie que la Convention de Belém do Pará constitue un engagement 
international important au sens de la Loi puisqu’elle concerne les droits et libertés de la 
personne. 

Pour que le gouvernement du Québec soit lié par la Convention de Belém do Pará et pour 
qu’il puisse donner son assentiment à ce que le Canada exprime son consentement à être 
lié par un tel accord, l’Assemblée nationale doit en premier lieu l’approuver. Ce n’est qu’à 
la suite de cette approbation que le gouvernement du Québec pourra prendre un décret 
en ce sens. 

  



 

 

LE CONTENU 

La Convention de Belém do Pará vise à ce que les États parties adoptent les mesures 
appropriées pour prévenir, sanctionner et éliminer les violences envers les femmes. À cet 
égard, les États ou les gouvernements doivent :  

- adopter une politique visant à prévenir, à sanctionner et à éliminer la violence 
contre la femme et en outre à adopter des mesures législatives, à instituer des 
procédures juridiques et à mettre au point les mécanismes judiciaires et 
administratifs nécessaires pour y parvenir;  

- adopter des mesures spécifiques ayant pour but notamment d’encourager la 
connaissance, l’enseignement et le respect des droits des femmes et d’assurer la 
mise en place de services et l’offre de programmes aux femmes;  

- tenir compte de situations dans lesquelles les femmes sont plus vulnérables dans 
l’adoption de leurs mesures. 

L’instrument prévoit également des mécanismes de reddition de comptes et de suivi de 
mise en œuvre auquel les États ou les gouvernements sont soumis. 

LA MISE EN ŒUVRE 

Une analyse de conformité juridique, coordonnée par le ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie et sa Direction des affaires juridiques, a été 
complétée en collaboration avec 15 ministères et organismes concernés par l’objet de la 
convention. Au terme de cette analyse, aucune incompatibilité n’a été identifiée. Celle-ci 
conclut que les lois, les règlements et les programmes québécois sont conformes à la 
Convention de Belém do Pará et qu’il n’existe aucun obstacle juridique à ce que le Québec 
se déclare lié à cet instrument.  
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